
ARTICLE 13

GAlblS ENCAPIAL

1. Ls gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de biens
immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre État.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers qui font partie de pactif
d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État
contractant, ou de biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un réidt
d'un État contractant dispose dans l'autre État contractant pour l'exercice d'une
profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l'aliénation de cet
établissenent stable (seul ou avec Pensemble de l'entreprise) ou de cette base fxe,
sont imposables dans cet autre Éta.

3. Les gains tirés de l'aliénation de navires ou aéronefs exploités en trafic
international ou de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs,
ne sont imposables que dans l'État contractant dont le cédant est un résident.

4. Lesqu'une personne physique qui, immédiatement après avoir cessé d'être un
résident d'un État contractant, devient un résident de l'autre État contractant est

nsidérée aux fins d'imposition dans le premier État comme ayant aliéné un bien etest imposée dans cet État en raison de cette aliénation, elle peut choisir, aux fins
d'imposition dans l'autre État, d'être considérée comme ayant vendu et racheté,immédiatement avant de devenir un résident de cet État, le bien pour un montant égalà sa juste valeur marchande à ce moment. Toutefois, la personne phyq ne peut
faire ce choix à l'égard d'un bien qui est situé dans l'un ou pautre des Étatscontractants.

5. Aucune disposition de la présente Convention n'affecte l'application de la
législation d'un État contractant enenant pimposition des pins en capital provenantde l'aliénation de biens autres que ce auxquels les dispositions précédents du
présent article s'appliquant.


